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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels            

Exercice clos le 31 décembre 2019

A l'assemblée générale du Comité Départemental de la Sarthe de la Ligue Nationale contre 
le cancer,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association Comité Départemental de la Sarthe de la 
Ligue nationale contre le cancer relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le conseil d’administration le 6 avril 
2020 sur la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise 
sanitaire liée au Covid-19.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de 
cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le Code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes.
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 
suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 
comptes annuels de l’exercice.

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nous 
avons vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du compte d’emploi annuel des 
ressources, décrites dans la note 4.10 de l’annexe, font l’objet d’une information appropriée, 
sont conformes aux dispositions du règlement CRC n°2008-12 et ont été correctement 
appliquées.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 
notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres. S’agissant des événements survenus et des éléments connus 
postérieurement à la date d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la 
direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication à l’assemblée générale 
appelée à statuer sur les comptes

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier ;



BBo - LV - Exercice clos le 31 décembre 2019 5

Comité Départemental de la Sarthe de la ligue Nationale contre le cancer
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

10 avril 2020

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Le Mans, le 10 avril 2020

KPMG Entreprises
Département de KPMG S.A.

Benoît Boddaert
Commissaire aux comptes

 

 











1.Faits majeurs de l’exercice

1.1. Principaux évènements de l’exercice

Les faits significatifs survenus au cours de l’exercice sont les suivants : 

La Marche pour La Vie devient La Marche contre le Cancer, organisée le 28 avril 2019 pour la 5ème

édition.
Legs pour un montant total de 94 654.65 €
Plus d’adhésion pour les collectes et quêtes décès : 4915 donateurs dont 3 551 adhérents
Mécénat de compétence de la Poste : 686 heures
Fin du contrat aidé de Mme LEGOUET le 25 juin 2019

1.2. Principes comptables et dérogation

1.2.1. Présentation des comptes

Les documents dénommés états financiers comprennent : 
- le bilan,
- le compte de résultat,
- l’annexe.

1.2.2. Cadre légal de référence

Les comptes de l'association sont établis conformément aux règlements CRC 99.01 relatif aux 
modalités d’établissement des comptes annuels des Associations et Fondations et ANC n°2014-03 du 
5 juin 2014.
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l’exploitation,
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
- indépendance des exercices.

Le CER est établi conformément au règlement CRC n°2008-12.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques.

1.2.3. Changements de méthode

1.2.3.1. Changements de méthode d'évaluation

Aucun changement de méthode d’évaluation n’est intervenu au cours de l’exercice.

1.2.3.2. Changements de méthode de présentation

Aucun changement de méthode de présentation n’est intervenu au cours de l’exercice.

1.2.3.3. Changements de méthode de comptabilisation

Aucun changement de méthode de comptabilisation n’est intervenu au cours de l’exercice.

1.3 Evènement post clôture
1.31 : Crise du Coronavirus
La Ligue est susceptible de devoir faire face aux effets de la crise du Covid-19 de multiples façons : 
Manifestations annulées, fermeture temporaire de l'Espace Ligue, absentéisme etc.....
A la date de publication de cette information, la Ligue a mis en place une démarche sonsistant à 
bénéficier de l'ensemble des mesures d'accompagnement annoncées par le gouvernement et devant 
lui permettre d'assurer sa continuité d'exploitation.



1.2.4. Dérogation comptable

La cotisation de 10% que le Comité Départemental verse au Siège National au titre de l'exercice est 
calculée sur les ressources de l’exercice précédent.
Cette disposition a été adoptée pour les raisons suivantes : 

Les états financiers des Comités doivent être remontés au Siège National avant le 31 mars
2020 ;

Le Siège National doit lui-même établir ses comptes annuels pour fin 28 février 2020.

1.3. Durée et période de l’exercice comptable

La durée de l’exercice comptable est de 12 mois, ce dernier coïncide avec l’année civile soit du 1er

janvier au 31 décembre.

2.Informations relatives au bilan

2.1. Actif

2.1.1. Tableau de variations des immobilisations

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition (méthode des coûts historiques).

Valeur brute à 
l'ouverture de 

l'exercice
Augmentations Diminutions

Valeur brute à 
la clôture de 

l'exercice

Immobilisations incorporelles 502,32 502,32
Immobilisations corporelles 257053,16 3780 260833,16
Immobilisations financières 3884,47 257,6 4142,07

TOTAL 261439,95 4037,6 0 265477,55

Rubriques
(en euros)

2.1.2. Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des rabais, 
remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur nette 
comptable.



2.1.2.1. Principaux mouvements

Il n’y a pas eu de mouvement sur les immobilisations incorporelles au cours de l’exercice

2.1.3. Immobilisations corporelles : Achat d’un panneau pour l’information du public sur les 
trois missions de la Ligue le 20 Août 2019.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (méthode des coûts 
historiques), après déduction des rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de 
production.

Les frais d’acquisition sont compris dans le coût d’entrée des immobilisations. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur nette 
comptable.

2.1.3.1. Principaux mouvements

Les principaux investissements réalisés au cours de l’exercice sont les suivants : 

(a détaillé ou indiqué NEANT) 

Investissements directsNature de l'immobilisation
( en euros)

Panneau information missions 3 780 €



2.1.4. Immobilisations financières

Les immobilisations financières sont valorisées selon la méthode historique du premier entré premier 
sorti (méthode FIFO).

Lorsque la valeur du portefeuille au 31 décembre est inférieure à sa valeur historique, une provision 
pour dépréciation est constituée pour la différence.

2.1.4.1. Tableau de variations détaillé des immobilisations financières

Valeur brute à 
l'ouverture de 

l'exercice
Augmentations Diminutions

Valeur brute à 
la clôture de 

l'exercice
22 22

3 862,47 257,60 4120,07

3884,47 257,60 0 4142,07TOTAL

Immobilisations financières

Types d'immobilisations
(en euros)

Participations
Créances rattachées à 
des participations
Titres immobilisées de l'activité
de portefeuille

2.1.5. Tableau de variations des amortissements

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire, sur la durée de vie estimée des actifs 
concernés.

Amortissements 
cumulés au 

début de 
l'exercice

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice

Diminutions 
d'amortissements 

de l'exercice

Amortissements 
cumulés à la fin de 

l'exercice

Amort.immob.incorporelles 0
Amort.immob.corporelles 82 983,16 9 876,81 92859,97

TOTAL 82983,16 9876,81 0 92859,97

Rubriques
(en euros)



2.1.5.1. Méthode d’amortissement

TYPES D’IMMOBILISATIONS Mode Linéaire DUREE

Logiciel "  3
Terrain "  -
Bâtiment structure " 50
Bâtiment charpente, couverture & étanchéité "

25
Bâtiment façade & ravalement " 15
Bâtiment chauffage " 15
Bâtiment plomberie & électricité " 25
Bâtiment menuiseries extérieures " 25
Bâtiment ascenseur " 20
Bâtiment peinture & revêtement des sols " 15
Aménagement & agencements des bureaux "

10
Aménagement des bureaux chauffage " 15
Aménagement des bureaux plomberie " 25
Aménagement des bureaux menuiseries 
extérieures

"
25

Aménagement des bureaux peinture & 
revêtement sol

"
15

Matériel de Bureau "  3
Matériel de Transport "  4
Conteneurs "  3
Matériel Informatique "  3
Mobilier de Bureau " 5

2.1.6. Evaluation des stocks

Aucun stock détenu.



2.1.7. Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 
lorsqu’un litige est avéré.

Échéance à 
moins d'1 an

Échéance à 
plus d'1 an

4 120,07 4120,07
-
- 

4 120,07 4120,07
36 303,60 

98,00 98
34 296,47 34296,47
1 909,13 1909,13

40423,67 40423,67 0

Autres
Créances de l'actif circulant
Créances clients et comptes rattachés
Autres
Charges constatées d'avance
TOTAL

Créances (a) Montant brut   
(en euros)

Liquidité de l'actif

Créances de l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts (1)

(1) dont prêts accordés en cours d’exercice
et dont prêts récupérés en cours d’exercice

(a)non compris les avances et acomptes versés sur commandes en cours



2.1.8. Détail de l’actif circulant 

 à moins  entre  à plus
1 an 1 an et 5 ans 5 ans

Actif circulant

Usagers et comptes rattachés 98,00 98

Personnel

Sécurité Sociale et autres organismes 168,14 168,14

Etat et autres collectivités publiques

Legs et dons à recevoir du Siège 29928,33 29928,33

Legs et donations en cours (RUP)

Débiteurs divers

Autres créances

Produits à recevoir 4200,00 4200

Charges constatées d'avance 1909,13 1909,13

TOTAL 36303,60 36303,6 0 0

Degré d'exigibilité des créances
Montant 

brutCréances (en euros)

2.1.9. Produits à recevoir 

- Legs à recevoir 30.65 €
- Dons à recevoir 28 312.19 €
- Prélèvements automatiques 1 585.49 €

TOTAL 29 928.33 €

- Subvention APA pour Hôpital du Bailleul  2 100.00 €
- Dons Hello Asso Repas des Chefs 2 100.00 €

TOTAL 4 200.00 €

2.1.10. Charges constatées d’avance

- Citya charges de copropriété 903.55 €
- Assurance locaux crédit mutuel 360.58 €
- Néopost machine à affranchir 645.00 €

TOTAL 1 909.13 €
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2.2.2. Provisions pour risques et charges

Une provision est constatée lorsque trois conditions simultanées sont réunies : 
- l’existence d’une obligation légale, réglementaire, contractuelle ou implicite à l’égard d’un tiers

à la date de clôture,
- une sortie probable ou certaine de ressources, sans contrepartie attendue au moins

équivalente,
- une évaluation fiable du montant de l’obligation.

Cette provision est évaluée pour le montant correspondant à la meilleure estimation de la sortie de 
ressources nécessaires à l’extinction de l’obligation.
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2.2.3. Engagements pris en matière de retraite et engagements similaires

Engagements retraites Provisionné Non 
provisionné Total 

Indemnité de départ à la retraite 28 493,00      28 493,00 

Principales hypothèses économiques retenues :

L’engagement de retraite est calculé selon la méthode suivante :
Le calcul ne résulte pas d’une évaluation actuarielle mais d’un calcul réalisé par salarié selon les 
hypothèses suivantes : 
-Age de départ à la retraite retenu est de 63 ans.
-Départ volontaire à la retraite à l’initiative du salarié.
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2.2.4.3. Informations sur les fonds dédiés non utilisés

Concerne les projets pour lesquels il n’y a eu aucune dépense significative au cours des deux 
derniers exercices (rédigé un texte ou indiqué NEANT).

2.2.5. Etat des dettes

Échéances à 
moins

Échéances 
entre

Échéances à 
plus

1 an 1 an et 5 ans 5 ans

Emprunts obligataires convertibles 0

Autres emprunts obligataires 0

Emprunts et dettes auprès des 
établissements de crédit 0

Emprunts et dettes financières divers 0

Dettes fournisseurs et comptes rattachés    46 729,22        46 729,22   

Dettes fiscales et sociales    22 751,65        22 751,65   

Dettes sur les immobilisations et comptes 
rattachés

Autres dettes    14 319,69        14 319,69   

Legs et donations en cours (RUP)

Produits constatés d'avance

TOTAL 83 800,56 83 800,56 0 0

Degré d'exigibilité du passif
Montant 

brutDettes (en euros)

2.2.6. Détail des fournisseurs et comptes rattachés

Factures fournisseurs 4 456.16 €
Factures fournisseurs IG 260.50 €

Factures non parvenues 5 364.43 €
Factures non parvenues IG 36 648.13 €

TOTAL 46 729.22 €



2.2.7. Détail des dettes fiscales et sociales 

Organismes sociaux

URSSAF /Pole Emploi  3 164.00 €
Caisse de retraite 909.56 €
Caisse de mutuelle et prévoyance 1 515.59 €

TOTAL 5 589.15 €

Taxes dues sur les rémunérations

Formation professionnelle 1 839.73 €

Dettes concernant les congés payés

Dettes congés à payer  10 909.18 €
Prov. charges sociales s/dettes congés à payer 4 254.59 €

TOTAL 15 163.77 €

Prélèvement à la source 159.00 €

2.2.8. Charges à payer 

Recherche « Ado face au cancer » 11 358.88 €
Autres dettes  2 960.81 €

TOTAL 14 319.69 €

2.2.9. Autres informations significatives relatives au bilan : NEANT



3.Informations relatives au compte de résultat

3.1. Compte de résultat

3.1.1. Ventilation des produits d’exploitation

Tableau de répartition des produits d’exploitation Montant

Ventes  9 590.08 €

Prestations de services et produits d’activités annexes 15 960.69 €

Subventions et parrainage 12 562.52 €

Cotisations 28 408.00 €

Dons  351 994.92 €

Legs et donations 94 654.65 €

Autres produits  4 062.00 €

Transfert de charges     143.65 €

TOTAL 517 376.51 €

3.1.2. Charges et produits exceptionnels

Les produits exceptionnels d’un montant de 1 675.67 € correspondent à la reprise des aides 
financières accordées aux malades ou à leurs proches en 2018 et non utilisés.

Les charges exceptionnelles d’un montant de 1 517.04 € correspondent à un rappel de cotisations 
retraite du 4ème trimestre 2017 et à une subvention de 800 euros pour   les 24 heures vélo.
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3.1.4. Frais remboursés aux Administrateurs dans l’exercice

62510000
voyage et déplacement

frais de transport
et hébergement 1497,26

1497,26TOTAL

Compte Comptable Nature Montant en €

(note de frais, ainsi que les factures d’hôtel, de train, d’avion réglées directement par le comité)

3.1.5. Ventilation de l’effectif moyen des permanents

PERMANENTS Nombre de 
personnes

nombre 
d'heures DADS

Equivalent   
plein-temps (1)

Personnel salarié 6 4577 2,51

Personnel mis à disposition 1 686 0,37

CES et/ou Autres… 1 195 0,11

(1) = nombre d'heures DADS/1820 heures

3.2. Contributions volontaires en nature

Nature de la contribution Montant en euros
Bénévolat 42019,77
Prestations en nature 14966,71
Dons en nature 3360,2

60346,68TOTAL

Exemple : Valorisation des locaux mise à disposition, abandon des frais des bénévoles

L’ensemble des contributions volontaire en nature qui ont pu faire l’objet d’une valorisation est 
comptabilisé en compte de classe 8.
L’évaluation financière du bénévolat se calcule sur la base du taux horaire de 1,5 fois le SMIC.



3.4. Crédit-bail

Terrains Constructions
Installations 
matériel et 
outillage

Autres TOTAL

Valeurs d'origine 0
Amortissements
- cumuls exercices antérieurs
- dotation de l'exercice

sous-total 0 0 0 0 0
Redevances payées
- cumuls exercices antérieurs
- exercice

sous-total 0 0 0 0 0
Redevances restant à payer
- à un 1 au plus
- à 5 ans au plus
- à plus de 5 ans

sous-total 0 0 0 0 0
Valeur résiduelle
-a 1 an au plus
- à plus d'1 an et 5 ans au plus
- à plus de 5 ans

sous-total 0 0 0 0 0
Montants pris en charge dans 

l'exercice 0 0 0 0 0

Retraitements des crédits-bails



3.5. Certification du nombre d’adhérents

Le nombre de membres du Comité Départemental à jour de leur cotisation s’élève à 

3 551 membres

La cotisation des adhérents s’élève à 8 euros depuis l’assemblée générale de la Fédération du 29 
Juin 2001.



4.Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public

4.1. Règles et méthodes retenues pour l’établissement du CER

4.1.1. Définition des missions sociales

ACTIONS DE RECHERCHE
« Dans le cadre de la mission Recherche, La Ligue initie, soutient, fait réaliser ou réalise et évalue des 
projets et des programmes couvrant tous les aspects de la recherche contre le cancer, incluant la 
recherche fondamentale, la recherche clinique, l’épidémiologie et la recherche en sciences humaines 
et sociales et tout autre projet de recherche. Elle accorde un soutien financier aux jeunes chercheurs. 
D’une façon générale, elle comprend toute action permettant la réalisation de la mission ».

ACTIONS EN DIRECTION DES MALADES
« Dans le cadre de la mission Actions pour les malades, La Ligue initie, soutient, réalise et évalue des 
actions ayant pour objet la qualité de vie et l’accompagnement global des personnes atteintes de la 
maladie cancéreuse et de leurs proches afin d’améliorer la qualité de leur prise en charge et de la 
défense de leurs droits. D’une façon générale, elle comprend toute autre action permettant la 
réalisation de la mission. » 

ACTIONS D’INFORMATION ET DE PREVENTION, DEPISTAGE
« Dans le cadre de la mission Information Prévention Dépistage, La Ligue initie, soutient, réalise et 
évalue des actions ayant pour objet d’informer et de communiquer sur la maladie cancéreuse et de 
participer à l’éducation à la santé. D’une façon générale, elle comprend toute autre action permettant 
la réalisation de l’information, de la prévention et de la promotion du dépistage. » 

ACTIONS DE FORMATION
« Dans le cadre de la mission de Formation, La Ligue initie, soutient, réalise, et évalue des actions de 
formations permettant de développer la qualification d’intervenant dans la lutte contre le cancer et 
ayant trait aux autres missions sociales. » 

4.1.2. Définition des ressources collectées auprès du public

RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC
« Tous les produits (dons, legs et produits divers) qui émanent du public (personnes physiques et 
morales) affectés ou non affectés, sans contrepartie et sans contractualisation y compris les produits 
annexes. » 

Ces produits sont identifiés selon un plan analytique

4.1.3. Faits significatifs de l’exercice relatifs à la générosité du public et aux campagnes 
d’Appel à la Générosité du Public

- Variation des legs : 94 654.65 € contre 117 022.21 € en 2018

- Don moyen : 71.61 € contre 77.11 € en 2018 (4915 donateurs)



4.2. Informations sur les ressources

4.2.1. Autres produits liés à l’appel à la générosité du public

AUTRES PRODUITS LIÉS À L'APPEL À LA GÉNÉROSITÉ 
DU PUBLIC Montant en Euros
Manifestations 17 746,99 
Ventes (dont abonnement à vivre) 4 206,61 
Prestations et autres ventes 3 313,27 
Produits financiers 1 785,77 
Autres produits affectés aux missions sociales 283,90 
TOTAL 27 336,54 

4.2.2. Autres fonds privés

Cette rubrique regroupe le mécénat et le parrainage.

L’ensemble de ces ressources est principalement affecté aux missions sociales.

 AUTRES FONDS PRIVES Montant en Euros
Mécénat 4 062,00 
Parrainage et recherche partenariat 3 400,00 
TOTAL 7 462,00 

4.2.3. Subventions et autres concours publics

Cette rubrique regroupe l’ensemble des subventions publiques reçues par l’association.
Elles sont affectées aux missions sociales ou au fonctionnement de l’Association. 

SUBVENTIONS & AUTRES CONCOURS 
PUBLICS Montant en Euros
Etat
Cee
Collectivités locales 4 941,30 
Autres organismes
Autres subventions affectées aux missions sociales 4 221,22 
TOTAL 9 162,52 



4.2.4. Autres produits

AUTRES PRODUITS Montant en Euros
Cotisations 28 408,00 
Autres produits d'activités annexes et prestations
Transfert de charges 143,65 
Produits exceptionnels 1 675,67 
TOTAL 30 227,32 

4.2.5. Reprises de provisions

- NEANT

4.2.6. Report des ressources affectées non utilisées des exercices antérieurs

- NEANT



4.3. Informations sur les emplois

4.3.1. Règle d’affectation des coûts directs et indirects

La structure du compte d’emploi des ressources est établie à partir de la balance analytique et du plan 
budgétaire par secteur d’activité.

Définition des coûts directs et indirects : 

Les charges directes sont inscrites selon leurs affectations suivant le plan comptable général et 
analytique.

Les charges indirectes sont des charges de structure qui sont imputées sur d’autres rubriques en 
fonction d’une règle d’affectation préétablie. La méthode d’affectation des couts indirects est définie 
de la façon suivante : 

- Eau, assurance DOKKER, assurance locaux : 50% en fonctionnement et 50% en missions
sociales

- Charges de copropriété : 60% en fonctionnement et 40% en missions sociales en dehors du
fond de travaux affecté au fonctionnement

- EDF, ménage : 60% en fonctionnement et 40% en missions sociales
- Affranchissement : Envois en nombre 100% frais d’appel, le reste en fonctionnement et en

missions sociales en fonction de la destination

CHARGES INDIRECTES 
REPARTIES

Total Missions
Sociales

Frais
d'Appel

Frais de
fonctionnement

Charges de copropriété 3 867,06 € 1 649,87 € 2 217,19 €
Assurance 940,86 € 470,43 € 470,43 €
Eau 156,63 € 78,32 € 78,31 €
Electricité 656,15 € 262,49 € 393,66 €
Affranchissement 4 446,10 € 12,72 € 3 388,52 € 1 057,58 €
Ménage 2 905,56 € 1 162,19 € 1 743,37 €



4.3.2. Missions sociales (actions réalisées directement et versements à d’autres 
organismes)

MISSIONS SOCIALES Montant

Actions pour les malades 111 097,81

Actions d'Information, Prévention, Dépistage 46 602,78

Actions de Recherche 120 271,35

TOTAL 277 971,94

4.4. Frais de recherche de fonds

Il s’agit des frais d’appel à la générosité du public, ainsi que les frais de recherche des autres 
fonds privés, pour un montant de 66 550.36 euros

4.5. Frais de fonctionnement

 FRAIS DE FONCTIONNEMENT Montant en Euros
Frais d'information et de communication 31 907,55 
Frais de gestion 56 574,05 
Frais formation administrative
Impôts et taxes 3 240,73 
Cotisation  statutaire 10% 28 426,36 
Charges financières 127,01 
Dotations aux amortissements 9 876,81 
Charges exceptionnelles 717,04 
TOTAL 130 869,55 



4.6. Frais de Personnel

L’ensemble des frais de personnel sont répartis en fonction du pourcentage du temps de travail 
effectif passé dans les emplois correspondant selon une clé de répartition, sous les rubriques 
suivantes : 

- Actions en direction des malades 59 355.59 €

- Actions d’information de prévention et de dépistage 40 169.00 €

- Communication 29 673.88 €

- Frais de fonctionnement 29 908.85 €

EXERCICE 2019

TOTAL 641100 BRUTS 115 469.18
TOTAL 645100 URSSAF/ASSEDIC 31 777.20
TOTAL 645200 PREVOYANCE 3181.31
TOTAL 645300 RETRAITE 8143.79
TOTAL 633300 FORMATION CONTINUE 1839.73
TOTAL 641200 CONGES PAYES -984.89
TOTAL 645900 CHARGES SOCIALES SUR PROV.CP -740.92
TOTAL 647500 MEDECINE DU TRAVAIL 421.92

TOTAL GENERAL 159 107.32

A210 à A800 AIDE AUX MALADES 59 355.59 37.30%
B210 à B800 INFORMATION - PREVENTION 40 169.00 25.25%
4100 FONCTIONNEMENT 29 673.88 18.65%
4200-4300 COMMUNICATION 29 908.85 18.80%

TOTAL GENERAL 159 107.32 100.00%

4.7. Dotations aux provisions

Il s’agit de dotations aux provisions pour départ à la retraite d’un montant de 2 692 euros.



4.9. Financement des investissements par l’Appel à la Générosité du Public

Le retraitement des immobilisations et de leurs dotations s’appliquent à compter des exercices ouverts 
dès le premier exercice d’application du règlement soit à compter du 01/01/2009

Nature de
 l'immobilisation

montant
 brut

subvt 
d'investissement

Part
 de l'emprunt

Total des 
immob 

acquises par la 
Générosité du 

Public

dotation
brute

dotation à
 neutraliser

22/11/2011 Electricité 929,29 37,17 
20/12/2011 Peinture- revêtements sols 6 483,15 431,78 
22/12/2011 Plomberie-Electricité 3 970,38 158,82 
13/03/2012 Peinture- revêtements sols 5 155,62 343,36 
21/03/2016 Ordinateur portable 808,80 59,99 
02/02/2018 Véhicule Dokker 12 227,76 3 056,94 
20/08/2019 Matériel d'information 3 780,00 451,45 

TOTAL 33 355,00 4 539,51 

Fiche de calcul des immobilisations acquises et financées par la Générosité du Public (en euros)

Le financement des immobilisations a été réparti selon les différentes sources de financement 
utilisées pour réaliser les acquisitions. Les immobilisations sont financées par la Générosité du public 
en dehors des emprunts et des subventions d’investissements.
Les dotations se rapportant à ces immobilisations sont neutralisées à hauteur de la quote-part de la 
générosité du public les ayants financées.

4.10. Affectation par emplois des ressources collectées auprès du public utilisées.

La méthode retenue est la détermination dans un premier temps des emplois financés par des 
ressources autres que celles collectées auprès du public, répartis selon la comptabilité analytique, il 
s’agit des rubriques du CER (autres fonds privés, subventions, et autres concours publics, et autres 
produits). 

L’ensemble des autres fonds privés, subventions et autres produits, sera imputé en priorité sur les 
actions réalisées directement, puis sur les versements à d’autres organismes.

Par déduction, les ressources collectées auprès du Public financent l’ensemble des emplois qui n’a 
pas été financé par les autres ressources.

4.11. Report de ressources collectées auprès du public non affectées et non utilisées.

Le solde disponible des ressources collectées auprès du Public non affectées et non utilisées au 31 
décembre s’élève à 479 328.15 €.

Ce dernier correspond au cumul du report des ressources au 1er janvier 2019 435 264.12 €, des 
ressources collectées auprès du Public au cours de l’exercice, 473 986.11 € corrigé de la variation 
des fonds dédiés collectés auprès du Public et diminué des emplois financés par les ressources 
collectées auprès du Public 429 922.08 €.

Ce solde sera reporté à l’ouverture de l’exercice suivant.



4.13. Evaluation des contributions volontaires en nature 

(Cf. 3.1.3 et 3.2)

La répartition est faite par nature et par affectation analytique, suivant les postes « missions 
sociales », « frais de recherche de fonds », et les « frais de fonctionnement » 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
EN NATURE (en euros)
Missions Sociales 5 418,05 
Frais de recherche de fonds 23 389,48 
Frais de fonctionnement 31 539,15 

TOTAL 60 346,68 
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